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Agir et lutter, sans entraves ! 
Depuis les élections professionnelles de mars 
2009, les représentants du personnel et les mili-
tants SUD-Rail ont multiplié les actions dans les IRP 
(Instances Représentatives du Personnel : DP, 
CHSCT, CE) pour lutter contre les projets de réor-
ganisation de la direction et la dégradation conti-
nuelle des conditions de travail qui les accompa-
gnent. 
 

Les cheminot-e-s et leurs repré-
sentant-e-s doivent être informés 
et consultés comme le prévoit la 
loi sur les conséquences désas-
treuses d’une politique de res-
tructurations incessantes qui 
consiste, bon an mal an et sans 
fin, à réduire les coûts de 3%, es-
sentiellement par des baisses 
d’effectifs. 
 

Coute que coute, mais aux Che-
minot-e-s surtout, cette stricte et 
dangereuse  logique de producti-
vité se décline dans toutes les 
Activités (TER, INFRA, FRET, 
VOYAGES SNCF et maintenant GARES et 
CONNEXIONS). 
 

Car la Direction poursuit son grand jeu du CHEMI-
NOPOLY sur fond d’un énième Plan de liquidation 
du FRET, de «dédi-casse» des agents aux Activités, 
avec entre autres l’Etablissement Multi Fonctions à 
St Etienne et les grandes manœuvres en cours à 
l’INFRA : séparation INFRA Circulation et Equipe-
ment, fusion des EVEN et création du Territoire de 
Production INFRA Sud-Est,… 
 

Afin d’accélérer un peu plus encore la course pour-
tant effrénée des réorganisations, les Dirigeant-e-s 

emploient tous les moyens même illégaux   en pra-
tiquant systématiquement le délit d’entrave au 
fonctionnement des IRP, un délit passible d’un an 
de prison ferme.  
 

Ces dirigeant-e-s devront rendre des comptes sur 
les conséquences de leur politique sur la santé, la 
sécurité, sur les conditions de travail et de vie des 

cheminot-e-s et sur la sécurité 
ferroviaire. 
 

Pour la direction de la SNCF, 
comme le disait Guillaume PEPY 
en juin 2009 au journal Les 
Echos,  « l’exemple à suivre c’est 
France Télécom ». 
 

Tout en s’en mettant le plus pos-
sible dans les poches (78% 
d’augmentation en 5 ans) ces 
hauts dirigeants de la SNCF, li-
quident l’entreprise publique 
pour la préparer à être bradée 
en Bourse. 
 

Après France Telecom, EDF/GDF, 
… et comme ils tentent de le faire actuellement 
pour La Poste, cette grande braderie des services 
publics livrés aux Marchés et à la sacro-sainte 
concurrence libre et non faussée se poursuit donc 
en France un des derniers pays qui résistait à la 
World Company.  
Après l’eau, les télécommunications, l’énergie, les 
transports, suivront la Santé, les Retraites, l’Educa-
tion ? S’il en est encore temps !!! 
Il est indispensable de remettre en cause la logique 
productiviste du capitalisme et les règles actuelles 
de libre-échange à l’origine du dérèglement clima-
tique. 



 

Lors de la commission sureté du 25 novem-
bre, la direction régionale nous informe de la 
mise en place d'un système de vidéo surveil-
lance embarqué à bord des rames TER ac-
tuelles et à venir (TR2N, ZGC, BGC, et Bi-
bi). La mise en service de cet équipement 
interviendrait en dès ce mois de décembre. 
Au delà du débat sur l'utilisation de ce type 
de « protection/répression », la délégation 
SUD-Rail est intervenue lors de la dernière 
séance plénière du CER pour que cette  ins-
tance ainsi que les CHS-CT soient légale-
ment consultés. 
Pourquoi cette deman-
de ?  
Avant tout, il nous sem-
ble  important d’avoir 
des garanties sur l’utili-
sation des images enre-
gistrées à l’intérieur des 
trains. Ces  garanties 
(type de matériel, sécu-
risation des modules 
d’enregistrement, non 
utilisation des images 
pour « fliquer » les che-
minots,…) ne peuvent  
nous être données que 
dans les instances représentatives du person-
nel (CHS-CT et CER). De plus, la loi ( art 
L 2323-32 du  Code du travail) contraint la 
direction de l’entreprise  à cette consultation. 
SUD-Rail se pose aussi la question sur l’uti-
lisation et la généralisation de ces cameras 
de surveillance !  
 

 
La SNCF prône la baisse de la délin-
quance en utilisant ce type de maté-
riel. 
Pour SUD-Rail la seule garantie pour 
la sécurité de nos usagers est la mise 
en place aussi bien dans les trains que 
dans les gares de personnel suffisant 
et formé pour assurer l’information, 
le confort et la tranquillité que tout 
voyageur est en droit d’attendre.  

 
Les cameras n’ont ja-
mais empêché les dé-
gradations et les agres-
sions !  (*voir article 
sur la vidéosurveillance 
sur Londres),  
Enfin l’utilisation de 
cameras conjuguée 
avec l’Equipement à 
Agent Seul pourrait 
dans un proche avenir 
faire disparaitre l’agent 
du service commercial 
train (contrôleur) et 
ainsi augmenter la frau-

de avec toutes les conséquences que tout le 
monde connait !  
 
Il est vrai qu’aujourd’hui nous vivons 
dans un monde de répression et non 
pas de prévention ! 

 *Avec plus de 4 millions de caméras installées  Une caméra pour 14 Britanniques !  
la Grande-Bretagne est le pays le plus équipé dans le domaine de la vidéosurveillan-
ce. Mais la police l’avoue : leur utilisation n’a permis de résoudre que 3% des vols 

commis sur la voie publique à Londres. 

 

« La vidéo surveillance devrait tout résoudre » ... 
                                                                 … qu’ils disent !!!  
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Conséquences à court terme pour les contrôleurs et conducteurs de 
St Etienne : Faire un choix entre déménager et quitter St Etienne s’ils veulent conti-
nuer à faire du TGV ou rester sur St Etienne et ne faire que du TER. 
 

Conséquences générales : Ainsi organisé, cet établissement serait géré indépen-
damment avec des comptes à équilibrer. Les agents de St Etienne seraient isolés du res-
te des cheminots. La filialisation ou la cession au privé ne serait qu’un jeu d’écriture. 
Combien de temps les cheminots de St Etienne bénéficieraient-ils du statut, de leurs 
facilités de circulation, et du RH0077 ? 
 

SUD-Rail tire le signal d’alarme ! Ensuite, il sera trop tard ! 
 

On a déjà vécu ça au Sernam, au Fret, on connait la musique ! 
 

Opposons-nous toutes et tous à la création  
de cet établissement Mono-activité. 

Projet Etablissement Multi-Fonctionnel sur St Etienne ou 
 

comment découper la SNCF pour la vendre par morceaux ! 

au sein d’un même établissement pur 
TER. Ainsi, ce serait une concession li-
vrable clé en main à la concurrence. 
 

Les agents quitteraient donc l’établisse-
ment auquel ils appartiennent (ET Rhône-
Loire, ECT Lyon, EEX St Etienne-Loire) 
pour être transférés vers un établisse-
ment Multi-métiers dédié à la seule acti-
vité TER. 

La direction nationale a lancé son pro-
gramme de découpage de marchés TER. 
Plusieurs régions y sont confrontées : Lan-
guedoc Roussillon, PACA, Bretagne, Alsa-
ce, Picardie, Champagne-Ardenne, Rhône-
Alpes,… 
Sur notre région, il s’agit de St Etienne. 
 

L’objectif est de regrouper les agents 
d’escale, de la conduite et du contrôle 

Réforme médicale abusive : la SNCF condamnée aussi en Appel 
Dans son arrêt du 18/11/2009, la Chambre Sociale de la cour d’Appel a donné raison à SUD-Rail et confir-
mé la condamnation de la SNCF aux prud’hommes dans l’affaire de la réforme médicale abusive de Lau-
rent POMMIER : 
 

« La décision de mise à la réforme de M. POMMIER est nulle et de nul effet ». 
 

Cette décision est très importante pour tous les agents touchés par des problèmes de santé, d’inaptitude, de 
reclassement ou de handicap : 
 

• Elle confirme, ce qui n’était pas évident pour la direction, l’impossibilité de mettre un agent à la ré-
forme sans déclaration d’inaptitude préalable du médecin du travail.  

• Elle relève l’absence de recherches de postes sur les autres Régions SNCF. 
• Elle met en évidence l’exclusion mise en œuvre dans une logique « d’économies demandées en ma-

tière de gestion du personnel ». 
• Elle établit clairement la protection particulière des travailleurs handicapés. 
 

Laurent POMMIER, qui a renoncé au bénéfice de sa réintégration, percevra 50.000 € de 
dommages et intérêts et 2900 € au titre de la procédure. La SNCF est condamnée aux dé-
pens et devra verser au syndicat SUD-Rail Lyon, 1500 € de dommages et intérêts et 800 € 
pour les frais de procédure. 
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Pour tenter de sauver la planète, la conférence 
de Copenhague, se tiendra du 7 au 18 décem-
bre. L’état actuel des négociations nous laisse 
penser que les mesures adoptées seront ina-
daptées et tout à fait insuffisantes. 
 

Tous les signaux et toutes les mesures enre-
gistrés par les scientifiques confirment les 
pires craintes : un changement climatique 
majeur provoqué par le réchauffement est en 
cours. Il est incontestablement lié aux activi-
tés de l’ère industrielle. 
 

Ce changement climatique aura des conséquen-
ces dramatiques pour la planète.  
Pour en limiter les effets, il faut diminuer dras-
tiquement les émissions de gaz à effets de 
serre et impulser à l’échelle mondiale une 
transformation majeure du système de pro-
duction, de transport et de consommation.  
 

On ne pourra parvenir à une telle évolution des 
sociétés que par la justice sociale et par des ré-
glementations contraignantes. 
Il est indispensable de remettre en cause la 
logique productiviste du capitalisme et les 
règles actuelles de libre-échange à l’origine 
du dérèglement climatique. 

 

Agissons dans notre pays et localement 
dans le Rhône en manifestant le  

samedi 12 décembre (RDV à 15 
heures préfecture) devant les acteurs 

responsables et les lieux symboliques de 
l’urgence climatique (devant la Préfec-

ture, puis ensuite devant le Grand 
Lyon, les directions de Rhodia, la socié-

té générale, la caisse des dépôts et 
consignations, la SNCF, EDF).  

Copenhague, un sommet crucial ……. 
            …….pour le climat et la justice 

Au sortir du sommet de Copenhague, le risque 
est grand qu’au nom de la lutte contre le ré-
chauffement climatique, se développe la finan-
ce carbone, taxe inefficace et injuste.  
Elle contribue à discréditer toute réelle politique 
écologique.  
Pendant ce temps, la SNCF abandonne le 
fret, les entreprises délocalisent et multi-
plient les transports internationaux, EDF 
investit des sommes considérables dans le 
nucléaire. 
 

C’est l’appel lancé par le collectif « urgence 
climatique, justice sociale » dont SUD-Rail 
et l’Union Syndicale Solidaires sont signa-
taires. 
 

Nous manifesterons devant la préfecture pour 
exiger des politiques publiques de protection 
du climat, exiger des services publics au servi-
ce de l’écologie et des citoyens et pour dénon-
cer la taxe carbone, inefficace et injuste. 


